
Vous souhaitez
rencontrer les élus

M. le Maire reçoit
le samedi après-midi sur 

rendez-vous.

Les conseillers munici- 
paux restent à votre 

disposition et sont joi- 
gnables par mail.

Consultez le site de la 
Mairie : www.tremolat.fr

MAIRIE
24 Place de l’Eglise
24510 TREMOLAT
Téléphone :
05 53 22 80 17
Mail : mairie@tremolat.fr

HORAIRES MAIRIE
Lundi, mardi, mercredi, 
jeudi et vendredi :
8h30 à 12h30
Lundi et vendredi : 
14h à 17h30

HORAIRES AGENCE 
POSTALE
Lundi, mardi, mercredi, 
jeudi et vendredi
8h30 à 12h15
Téléphone :
05 53 23 21 74

Aimez et suivez notre 
page Facebook :

Mairie de Trémolat

N’oubliez pas de vous 
inscrire sur le réseau

Alerte Citoyen en mairie

www.tremolat.fr

Page 8

Informations municipales : Commission communication - Publication du  07:2025

Vie Economique

du Cingle

Année 2025 , N°  35

J u i l l e t  2025

Echo

Attention
Les horaires de la 
mairie ont changé

J’ai  aujourd'hui pour notre village  un sentiment partagé de préoccupation 
et d'espoir. 
Nous vivons une époque troublée, où les échos des guerres et des 
désordres mondiaux résonnent jusqu'à nos portes. Ces nouvelles, souvent 
angoissantes, nous rappellent la fragilité de la paix et la nécessité de la 
cultiver, chaque jour, à notre échelle.

En tant que maire je rappelle l'importance du respect, de l'écoute et de la 
bienveillance. Ces mêmes principes sont la clé de notre vivre-ensemble. 
Soyons attentifs les uns aux autres. 
Un voisin fatigué par les aboiements, une personne âgée qui peine à 
entretenir son jardin, une famille dérangée par le bruit des travaux... 
Un simple mot, un geste, une petite attention peuvent apaiser bien des 
tensions. Je pense aux bruits de nos animaux de compagnie. 
Nos compagnons à quatre pattes sont une joie, mais leurs aboiements 
intempestifs ou leurs divagations peuvent devenir une source de discorde. 
Je pense à l'entretien de nos jardins, de nos haies, de nos espaces 
communs. Une clôture mal entretenue, des déchets qui traînent, peuvent 
vite créer un ressentiment silencieux, mais profond. 
Et je pense à toutes ces petites frictions quotidiennes, ces malentendus qui, 
s'ils ne sont pas désamorcés, peuvent dégénérer en véritables conflits.
Il ne s'agit pas de sacrifier nos libertés individuelles, mais de trouver un 
équilibre. De faire preuve de bon sens et de civisme. De se rappeler que 
notre liberté s'arrête là où commence celle de notre voisin. 
En cultivant la concorde, le respect mutuel et la compréhension, nous 
bâtissons une communauté plus forte, plus résiliente.
Pensez à l'exemple que nous donnons à nos enfants. Si nous, adultes, 
sommes incapables de résoudre pacifiquement les petits différends de 
notre quotidien, comment pourrons-nous espérer un monde plus 
harmonieux ?

Alors, je vous invite à y réfléchir. 
À ces petits gestes qui changent tout. 
À cette main tendue, à ce sourire, 
à cette conversation qui désamorce 
une tension. 
C'est ainsi que nous transformerons notre 
village en un lieu où il fait bon vivre, 
en dépit des tempêtes du monde.

Je vous souhaite à toutes et tous un bel été !

« Aux Portes de la 
Ferme » 
Baptiste, votre nouveau 
maraîcher bio, 
vous accueille chaque 
vendredi à 17h00 
RDV Impasse du Vivier 
(chemin longeant le 
cimetière) 
Contact : 06.50.97.85.17

EVOLU’TIFS
Implanté depuis 30 ans 
sur la place du village, le 
salon de coiffure a fermé 
d é f i n i t i v e m e n t  s e s 
portes le 1er juin.
En effet,  BEATRICE a 
fait valoir ses droits à la 
retraite. 
Sa famille venue d’Italie 
est installée à Trémolat 
depuis trois générations.
Bien plus qu’un simple 
salon, c’était aussi un 
lieu très vivant, animé 
p a r  B É A T R I C E  e t  s a 
célèbre mèche rouge !
Nous lui  souhaitons , 
bonne  ro u t e  p o u r  l a 
suite…

Les restaurants ouvrent pour la saison

Les frères DANOS
Inséparables les frères 
jumeaux, JEAN et ROBERT 
ont créé à Trémolat une 
véritable institution.
Ils ont mené de front leur 
vie privée et professionnelle, 
toujours ensemble que ce soit à l’école, à l’armée et 
même en choisissant le même jour pour se marier! 

Leurs parents tenaient à Trémolat  une Épicerie où 
l’on pouvait trouver de tout. Ils donnaient un coup 
de main au commerce, avant de faire un stage dans 
une conserverie.
Ils ont alors eu l’idée de se lancer dans cette activité 
en la couplant avec la restauration; ils font construire 
l’hotel panoramique en haut du cingle, et créent un 
labo de conserverie sous l’hôtel.
Des années intenses, où le travail ne manque pas, 
mais les frères sont durs à la besogne ! 

Cette période laisse de bons souvenirs, notamment 
lorsqu’ils évoquent le tournage du BOUCHER quand 
la plupart des chambres étaient occupées par l’équipe 
de tournage et où les frasques de Jean Yanne 
mettaient de l’animation dans le village. 
À l’âge de 40 ans, ils vendent l’hôtel, ils font 
construire en lisière de forêt le bâtiment qui abrite 
toujours le labo, le magasin et la maison de chacun 
deux. Ils se sont partagés des domaines respectifs que 
ce soit pour les fournisseurs ou pour les clients. 
En effet, leur clientèle s’étend bien au-delà des 
frontières périgourdines puisqu’ils exportent aussi 
bien en Australie qu’en Nouvelle-Zélande, et dans 
tous les pays frontaliers (sans oublier l’épicerie de 
Trémolat!) le sérieux de leur travail et la qualité de la 
production ont été récompensés une fois de plus 
cette année par la palme d’or pour le foie gras entier 
de canard, et aussi pour le foie gras truffé.
Les vacances ou les week-ends on ne connaît pas 
chez les Danos. Il faut croire que cela leur a réussi car 
dans le beau cadre du magasin, il se dégage un 
mélange de sérénité et d’énergie qui inspire 
confiance dans leurs produits depuis plus de 50 ans.

 Bravo Messieurs!

Les Tartines, etc…
Sont ouvertes d’Avril à 
Octobre, de 11h à 19h
Fermeture le mercredi et 
jeudi

Nulle part ailleurs
D'Avril à Septembre : du 
jeudi au mardi
Mars et Octobre : du 
vendredi au mardi
12h - 14h & 18h30 - 21h

La brasserie des berges
Du mardi au dimanche
restaurant de 19h-21h30
Bar de 17h - 21h30
Samedi et dimanche
restaurant et bar de 11h30-14h
Fermé le lundi
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Trémolat : Votre Bien-Être au 
Cœur de Nos Priorités grâce aux 
Services à la Personne
Que vous soyez un senior souhaitant rester 
autonome, une famille débordée, ou une 
personne  ayant  beso in  d 'un  sout ien 
p o n c t u e l ,  T r é m o l a t  e t  s e s  e n v i r o n s 
proposent des solutions adaptées à vos 
besoins.

Les services à la personne à Trémolat 
couvrent un large éventail de besoins :

- Aide à domicile pour les seniors et 
les personnes en perte d'autonomie

- Ménage et entretien de la maison 
- Garde d'enfants
- Petit bricolage et jardinage
- Accompagnement et transport 

Une nouvelle association
"Musiques à Trémolat",
vient de voir le jour sous la houlette de 
Jean Michel Petit, Anne Maarek, Nadine 
Vasseur, Meyer Maarek  et Philippe 
Labroue.
Son projet est d'organiser des concerts de 
styles variés dans divers lieux de la 
commune et notamment dans 
l'extraordinaire studio installé aux 
Courdilles. Ce studio conçu pour accueillir 
et enregistrer les plus grands musiciens 
offre un cadre sonore exceptionnel !
Une occasion d'entrer dans les coulisses de 
la musique ! Et d'écouter de merveilleux 
musiciens.

L’Association Arts 
Signatures 

(Présidente Pascale 
Boigontier) a pour 
vocation la promotion des 
Arts et des Lettres. Elle 
dispose d’une Galerie 
d’Art en ligne (Galerie 
Origine) et d’une Maison 
d’Édition « Le Cherche-
Mondes » qui vient 
d’éditer « Le Guide Junior 
de la Préhistoire en 
Périgord » et "Le Guide 
Junior du Périgord " 

Les Rêveries de Cyrano 
s’implante à Trémolat
L’association Les Rêveries de Cyrano a été 
créée en début d’année par des 
TREMOLACOIS passionnés de cinéma et 
d’arts du spectacle souhaitant partager leur 
savoir-faire et mettre en valeur les paysages, 
le patrimoine, l’histoire, et les légendes du 
Périgord. 
Manon Wendling, la présidente, fait du 
cinéma et du théâtre depuis son enfance, 
elle a notamment obtenu un bac cinéma et 
audiovisuel avant de suivre la formation 
professionnelle de l’acteur du Cours Florent.
Florian Wendling, le vice-président, est 
diplômé de l’Institut International de 
l’Image et du Son, il a réalisé plusieurs 
courts et moyens métrages passés en 
festivals, dont certains ont été primés. 
L’association mettra au fil du temps et en 
fonction de la demande, plusieurs « 
rêveries» :
-Une rêverie cinématographique,
-Une rêverie théâtrale,
-Une rêverie dansante.

Dans un premier temps, l’association se 
concentre sur son rêve de cinéma, et plus 
particulièrement celui d’une série : Les 
Croquignoles, série historique et comique, 
en cours de production, premier projet des 
Rêveries de Cyrano. 
 L’association a pour mot d’ordre « bonne 
humeur » et « professionnalisme » dans le 
but de ré-enchanter le quotidien. Elle sera 
l’occasion de passer de très bons et beaux 
moments de partage et d’amitié, de créer du 
lien social tout en produisant des œuvres 
artistiques de qualité, destinées aux festivals, 
aux plateformes de VOD, aux chaînes de télé, 
aux salles de cinéma. 
 L’association est ouverte à tous, elle sera 
ravie d’accueillir de nouveaux membres qui 
pourront occuper les rôles qui les intéressent, 
en fonction de leurs envies, de leurs 
compétences, de leurs besoins, de 
l’investissement et du temps qu’ils ont à y 
consacrer. Bonne ambiance et bonne table 
régie (-les goûters-) garanties ! 
 L’adhésion est à 20€ par personne, 30€ pour 
les couples ou deux personnes d’une même 
famille, 10€ pour les enfants.
L'assemblée générale et la présentation de 
l'association se sont déroulées à Tremolat le 
27 avril 2025. Deux premiers castings ont eu 
lieu à Trémolat courant Juin. Vous souhaitez 
rejoindre la troupe, n'hésitez pas à contacter 
Manon et Florian.

Tarif : Adhésion à l'association  15€. Cette 
adhésion permettra de soutenir 
l’association et de bénéficier d'un tarif 
réduit pour les prochains concerts.  Si vous 
n'adhérez pas, un droit d'entrée de 2 € vous 
sera demandé. 

Défibrillateurs et Extincteurs
Dans la gestion des risques au sein des 
entreprises et des Établissements Recevant 
du Public (ERP), la sécurité incendie et la 
réponse aux urgences médicales sont des 
piliers fondamentaux. Les extincteurs et les 
défibrillateurs automatisés externes (DAE) 
jouent un rôle crucial dans cette démarche. 
Cependant, leur simple présence ne suffit 
pas ; La mise en place et le maintien en bon 
état de fonctionnement des extincteurs et 
des défibrillateurs sont des responsabilités 
qui nécessitent une vigilance constante. 
Une installation conforme, une 
signalisation adéquate, une formation du 
personnel et une maintenance rigoureuse 
sont les piliers sur lesquels reposent 
l'efficacité de ces dispositifs vitaux, 
permettant ainsi de minimiser les risques 
et de sauver des vies en cas d'urgence.

QR code
Plusieurs seront intallés 
à divers endroits de la 
commune, afin de 
permettre aux usagers 
d’être informés 

DON à l’école de 
Trémolat
C’est au nom de 
l’association des 
Gouyassous  que son 
représentant, M. Jean 
LABARRE et son trésorier, 
M. MATHIOTTE, ont 
remis à Mme Crouseilles 
et aux enfants un chèque 
de 300€. Pour rappel, 
l’association des 
Gouyassous compte 
comme adhérents les 
anciens élèves de l’Ecole 
de Trémolat. Depuis 
plusieurs années, ils 
remettent un chèque à 
l’école correspondant en 
partie aux bénéfices de 
leurs manifestations. 
L’enseignante et les 
enfants tiennent à 
remercier 
chaleureusement, 
l’association pour ce don 
qui permet de fournir aux 
enfants du matériel 
pédagogique interactif 
dans le but d’enrichir le 
vocabulaire des plus petits 
dès la rentrée. Merci !

Vous trouverez des professionnels dévoués et 
compétents, qu'il s'agisse d'associations, 
d'entreprises ou d'indépendants. Ils sont 
animés par le souci de vous apporter une aide 
de qualité, dans le respect de vos besoins et 
de votre intimité.
Faire appel aux services à la personne, c'est 
investir dans votre qualité de vie et celle de 
vos proches. C'est s'offrir plus de temps, de 
confort et de sérénité au quotidien.

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à 
contacter la mairie de Trémolat ou à 
consulter le site internet de la Mairie dans la 
rubrique «Annuaires» «service à la personne».

Le RPI regroupe les 
communes de Trémolat, 
Calès, Badefols-sur-
Dordogne et Pontours, 
Le RPI organise la scolarité 
en fonction des niveaux :
Maternelle à Trémolat,
CP au CE1 à Calès, CE2 au 
CM2 à Badefols-sur-
Dordogne.
Cette répartition permet 
des classes à effectifs 
maîtrisés et un suivi 
personnalisé pour chaque 
élève.
Les avantages d'inscrire les 
enfants :
Un cadre de vie paisible et 
rural,des transports 
scolaires gratuits et 
sécurisés, des services 
périscolaires complets 
(garderie matin et soir), 
une restauration scolaire de 
qualité, avec des repas 
équilibrés et variés préparés 
par un cuisinier, une vie 
scolaire riche et dynamique 
grâce à l'Amicale Laïque et 
aux équipes pédagogiques 
(sorties, spectacles, 
événements).
Il offre un environnement 
éducatif de proximité, de 
qualité, bien structuré et 
doté de services pratiques 
pour les familles, favorisant 
l'épanouissement des 
enfants.
Pour la rentrée 2025-2026, 
vous pouvez télécharger les 
fiches d'inscription sur les 
sites des mairies ou auprès 
d’une des Mairies du RPI.

La préservation des équipements de 
sécurité incendie et de secours est une 
priorité absolue. Les extincteurs et les 
défibrillateurs (DAE), en tant que 
dispositifs de première intervention, 
doivent être maintenus en parfait état de 
fonctionnement. Leur détérioration, qu'elle 
soit due à l'usure, à l'environnement ou à 
un manque de suivi, peut avoir des 
conséquences dramatiques en cas 
d'urgence.
Merci de bien vouloir respecter le matériel 
sur la commune et dans les établissements 
recevant  du public, toutes dégradations 
seront signalées à la gendarmerie et 
pourront faire l’objet de 
poursuites judiciaires.  

Piscine la GUILLOU

Cette année encore la Commune et la Communauté de Communes CCBDP ont renouvelé 
leur partenariat donnant accès aux Trémolacois à la piscine de La Guillou pendant l’été.
Afin de pouvoir bénéficier de cet accès, 
il vous faut passer en mairie avec 
une photo et un justificatif de domicile
à TREMOLAT afin qu’une carte vous 
soit remise. 
Les bénéficiaires doivent avoir 
entre 5 et 18 ans mais les étudiants 
peuvent aussi être bénéficiaires sur 
présentation de la carte étudiante 
lors de la remise de la carte d’accès.
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Chats perdus ou chiens errants: 
Nous vous rappelons que le puçage des 
animaux de compagnie est obligatoire à partir 
des 7 mois de celui-ci, ceci afin de retrouver le 
propriétaire au plus vite.
Que faire si vous trouvez un chat ou un 
chien errant ?
Selon l'article L211-23 du Code Rural, un chat 
est en état de divagation s'il est non identifié et 
trouvé sur la voie publique.

Signalez le à I-CA en utilisant le lien 
https://www.i-cad .fr/animal_trouve
Se rapprocher de la mairie : nous avons les 
moyens d'identifier l'animal grâce à sa puce et 
nous pourrons aussi faire passer des messages 
sur nos différents moyens de communication 
(Facebook/panneaupocket/PetAlert)

PDIPR

A partir de juin 2025, 
la distribution du 
journal de la CCBDP 
sera assuré par la 
commune

La poste

La Poste demande aux administrés 
un affichage clair des noms sur les 
boîtes,
l'utilisation de boîtes normalisées et 
en limite de propriété et un accès 
sécurisé pour les facteurs. 
Nous vous demandons aussi de faire 
attention aux chiens, le facteur n'aura pas 
l'obligation de 
descendre de son 
véhicule pour 
déposer votre 
courrier s’il se sent 
en danger.

RENOVATION de notre salle des 
fêtes communales : Le  GRENIER
 
La municipalité a engagé des travaux de 
rénovation au grenier dont la réfection de la 
toiture, l’isolation des combles et  la 
rénovation complète de la cuisine avec 
l’achat de meubles en aluminium 
notamment. 

Ceci permettra notamment à nos associations 
un confort de travail à l’occasion de leurs 
manifestations lors de l’organisation de repas.

Coût des travaux : 
Rénovation de la toiture : 4826€
Isolation des combles :3800€
Travaux de réfection cuisine  
(plaquiste/peintre) 18105€
Mobiliers cuisine : 2000€

Un moment fort en émotion ! 
Notre Chef Vincent Arnould et Yves Clément, 
Directeur de salle ont reçu la plaque Michelin, 
symbole de la 20 ième année consécutive 
étoilée au MICHELIN guide lors de la 
cérémonie officielle de remise des plaques Bib 
et Étoiles au Vieux Logis.
Deux décennies d’excellence, de passion et de 
gastronomie récompensées une fois de plus 
Bravo à toute l’équipe pour cette fidélité à 
l’exigence et au goût.

Les feux de jardin et le bruit : ce que vous 
devez savoir
En règle générale, il est interdit de faire des feux 
de joie ou de brûler des déchets verts à l'air libre. 
Ces pratiques peuvent entraîner des risques 
d'incendie et générer des fumées toxiques ou des 
odeurs incommodantes pour le voisinage.
Pour les barbecues et les braseros, la situation est 
différente. Selon certaines conditions à respecter :
distance minimale (des habitations, des clôtures et 
de toute matière inflammable), surveillance 
constante, matériel d'extinction ( Ayez toujours à 
portée de main de quoi éteindre le feu (eau, sable, 
extincteur), conditions météorologiques (Évitez 
d'allumer un feu par temps sec et venteux, propice 
à la propagation rapide des flammes).
Au-delà des risques d'incendie et des nuisances 
olfactives, le bruit généré par les feux de 
jardin peut être une source de désagrément pour 
vos voisins. Cela inclut le bruit des conversations 
animées autour du feu, de la musique d'ambiance 
ou même des crépitements du bois.
La réglementation sur le bruit de voisinage est 
stricte en France. Aucun bruit ne doit porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage par sa durée, 
sa répétition ou son intensité, de jour comme de 
nuit.
Pour profiter de votre  jardin sans créer de 
problèmes avec votre voisinage, voici quelques 
conseils :
Prévenez vos voisins, modérez le volume sonore, 
Respectez les horaires (entre 22h et 7h du matin). 
Soyez vigilant aux heures tardives.
En suivant ces recommandations, vous pourrez 
profiter pleinement de vos moments conviviaux 
en extérieur tout en maintenant de bonnes 
relations avec votre voisinage. 

Le balisage PDIPR est en cours sur la 
commune avec notamment l'installation 
de panneaux de direction et un nouveau 
panneaux d'appel sur la place du grenier. 
les sentiers seront entretenus une fois par 
an courant juin par les services de 
l'intercommunalité par le biais de la 
société 
SPEV (Société Périgourdine Espaces Verts) 
de Lalinde, c’est une entreprise qui 
reprend l’activité du GIASC (personnel et 
matériel).... et par nos agents communaux 
le reste de l'année. Trémolat entre 
officiellement dans le référencement des 
sentiers de randonnées balisées au niveau 
départemental.

Suite aux derniers 
événements survenus au 
rocher donnant sur la vue 
du cingle de Trémolat, la 
propriétaire du lieu a 
STRICTEMENT interdit 
l'accès au site. En effet, ce 
site étant une propriété 
privée, aucune personne 
n'est autorisée à y accéder. 
Merci de bien vouloir 
respecter le droit de 
propriéte et de ne plus y 
aller pour votre plus 
grande sécurité.

L’Espace France 
Services CCBDP de 
Lalinde, vous informe 
de l’édition d’une 
nouvelle brochure, 
précisant un 
complément 
d’accompagnement :
 Le bouquet de services 
s’élargit :
° Renseignements et 
accompagnement pour 
les ressortissants de 
l’Office national des 
combattants et des 
victimes de guerre 
° Ouverture de compte 
CESU sur l’URSSAF, 
auto-entrepreneur.
Pour plus d’information, 
vous pouvez contacter 
France Services de 
Lalinde au 05.53.73.56.22 
ou sur le site internet de 
la mairie ou de la 
CCBDP

Bac des bastides
Navigation entre 
Mauzac et Calès, 
départ tous les 1/4h.
Le mardi de 11h-12h et 
14h-18h et du mercredi 
au dimanche de 10h-
12h et 14h-18h jusqu’au 
15 sptembre

L'essentiel sur la 
prévention canicule
Les vagues de chaleur 
sont de plus en plus 
fréquentes et représentent 
un risque sérieux pour la 
santé. 
La commune vous 
informe qu'elle tient un 
registre canicule. ￼
Dispositif de prévention 
destiné à protéger les 
personnes vulnérables en 
cas de forte chaleur, il 
permet à nos services de 
contacter rapidement les 
personnes inscrites en cas 
d'alerte. 
Ce registre s'adresse : 
- aux personnes de plus de 
65 ans, 
- aux adultes en situation 
de handicap ou isolés, 
- à toute personne fragile 
qui souhaite se faire 
connaitre. 
L'inscription est 
confidentielle et gratuite. 
Elle peut être faite par la 
personne elle-même, par 
un proche ou par un 
professionnel de santé ou 
d'aide à domicile.
De plus, voici les points 
clés à retenir :
Hydratez-vous : Buvez 
de l'eau régulièrement et 
privilégiez les aliments 
riches en eau.
Restez au frais : 
Cherchez les lieux 
climatisés ou rafraîchis, 
fermez volets et rideaux et 
rafraîchissez votre corps.
Adaptez votre 
quotidien : Évitez les 
efforts physiques intenses, 
portez des vêtements 
légers et mangez des 
repas légers et froids.
Veillez sur les autres : 
Prenez des nouvelles des 
personnes âgées, malades 
ou isolées.
Agissez vite en cas de 
malaise : Appelez 
immédiatement le 15 et 
rafraîchissez la personne 
en attendant les secours.

Taille des haies

La taille des haies qui 
débordent sur la voie 
publique est une 
obligation légale pour les 
particuliers pour des 
raisons de sécurité et de 
bon ordre public.
Tous les propriétaires (ou 
locataire) d'un terrain en 
bordure d'une voie 
publique sont tenus 
d'entretenir ses 
plantations de manière à 
ce qu'elles ne gênent pas le 
passage des piétons, ne 
cachent pas les panneaux 
routiers ou ne réduisent 
pas la visibilité des 
automobilistes. De plus les 
branches ne doivent pas 
s'étendre sur la voie 
publique à une hauteur 
inférieure à 2 mètres.La 
haie ne doit pas empiéter 
sur le trottoir ou la 
chaussée. Elle doit rester à 
l'aplomb de la limite de 
propriété. Merci de 
respecter ces règles sous 
peine d'amende.



La mairie de 
Trémolat a lancé 
son nouveau site 

internet
WWW.TREMOLAT.FR

  Pour améliorer la 
  communication avec les      
  citoyens et faciliter l'accès  
  aux services municipaux. 
  Le site, avec un design   
  moderne et intuitif, offre un  
  calendrier des événements,  
  un espace citoyen pour les  
  démarches administratives,   
  et une rubrique actualités  
  pour suivre les nouvelles de  
  la commune. 
  La mairie espère que ce site  
  sera un outil de   
  communication efficace 
  entre la municipalité et les 
  habitants.
  Si vous êtes un  
  professionnel ou une   
  association non répertoriée,  
  n’hésitez pas à nous 
  contacter.
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A VOS AGENDAS
Demandez
le programme !

M A R D I  15 JUILLET
Marché gourmand

et Feu d’artifice

M A R D I  17 J U I L L E T
Marché gourmand

J E U D I  2 4  J U I L L E T
Conférence «George 

SAND par Martine 
CADIERE» 

La Cerise Sous le Chapeau

M A R D I  2 9  JUILLET
Marché gourmand

M A R D I  05 AOÛT
Soirée spéciale « 

HAWAR, NOS 
ENFANTS BANNIS» 

avec 
Pascale BOURGAUX 

La Cerise Sous le Chapeau

M A R D I  1 2 A O Û T
Marché gourmand

M A R D I  2 6  A O Û T
Conférence «Sur les 

traces de la 
préhistoire» avec 

Farid SELLAMI
La Cerise Sous le Chapeau

D U  2 9  AU 31 AOÛT
Compétitions de 

tir à l’arc

A la Brasserie des 
Berges

T O U S  L E S  M E R C R E D I S
Karaoké 

T O U S  L E S  J E U D I S
Soirée dansante 

animée par un DJ
T O U S  L E S  D I M A N C H E S
Soirée Burgers Pizzas 

Concert

Au Café Village
T O U S  L E S  M E R C R E D I S
Soirée musicale en live

Pour plus 
d’informations, 
n’hésitez pas à 
vous connecter à 
notre site 
internet rubrique 
«Agenda»

Ouverture du mini golf pour la 
saison estivale 2025 !
Le mini-golf a repris une activité depuis mi-juin. 
La municipalité ayant trouvé un nouveau gérant
 pour la saison 2025. 
Créé en 2007 à Meyrals, Slscp
(sports et loisirs services conseils et prestations) est
 une plateforme complète pour le sports et les loisirs. 
Cette société propose : des animations pour tous,
enfants, ados, adultes, seniors et inter générationnelle, 
des animations événements et des animations 
perpétuelles  pour les collectivités, les associations 
et les entreprises (campings, particuliers,...)
Elle a aussi pour vocation d’apporter des conseils en développement de projet sports et 
loisirs et de former des animateurs sportifs et socio-culturels.
Elle souhaite apporter 2 nouvelles dimensions pour l’année 2025 dont la gestion du 
minigolf de Trémolat comme base de loisirs et  le soutien au développement de la 
communication et du digital pour leurs clients;
L’entreprise compte 2 salariés à l'année, 7 saisonniers, tous diplômés et le responsable 
Fabien Issartier coordinateur de projets et formateur.
L’équipe d’animation vous attend cet été pour une partie de minigolf en famille ou entre 
amis possibilité de boire un verre ou déguster une glace à l'ombre des arbres ou en soirée 
sous les lumières de guinguette. 

Une année scolaire s’achève sous de 
bons augures pour la rentrée 
prochaine. 
Dans les derniers bulletins municipaux nous 
vous avions parlé de l'inquiétude des 4 
communes du RPI concernant la pérennité de 
nos écoles. A force de travail commun, de 
réunions avec les instances du rectorat, notre 
mission était de promouvoir notre 
regroupement d’écoles. 
Un bulletin spécial  en faveur de nos écoles a été 
distribué sur l’ensemble des communes du RPI . 
Lors du dernier conseil des écoles nous avons eu 
le plaisir de constater que l’effectif global aux 3 
écoles était en augmentation pour la rentrée de 
septembre 2025. Nous pouvons encore espérer 
de nouvelles inscriptions au courant de l’été, ce 
qui serait un point très positif. Nous ne pouvons 
pas dire que nous avons gagné la bataille, nous 
sommes encore inquiets quant à l’avenir de nos 
écoles mais nous pouvons reprendre notre 
respiration et continuer de travailler à 
l’évolution de notre école rurale.
A la rentrée scolaire le RPI devrait compter 
entre 53 et 56 élèves (sous réserve de nouvelles 
inscriptions)  contre 44 sur l’année 2024/2025. 
Cette année encore les élèves ont pu bénéficier 
d’apprentissages privilégiés selon le programme 
en vigueur grâce aux moyens numériques mis 
en place dans chaque école. 
Ils ont pu participer à des projets pédagogiques 
grâce au savoir-faire des maîtresses, et à la 
disponibilité des parents d'élèves via 
l’association de l’amicale laïque. Dès le début 
d’année le projet cirque a été une très belle 
expérience et réussite, sortie au château de 
Castelnaud commune aux 3 écoles, avec visite, 
balade contée et rondes dansées pour la 
maternelle de Trémolat, participation aux défis 
sciences, projet jardin avec expérience en classe 
de la plantation à la pousse des graines, carrés 
de potager dans l’enceinte de l’école entretenus 
mais aussi arrosés par les enfants de la garderie 
du matin,

Les associations s’unissent pour 
Octobre Rose
Cette année, les associations avec le soutien 
de la mairie ont décidé d’organiser 
plusieurs manifestations en faveur de la 
ligue contre le cancer du sein. 
En effet, tout au long du mois d’octobre 
plusieurs manifestations auront lieu. Il est 
déjà possible d’annoncer plusieurs dates. Le 
ski club proposera une journée sur l’eau 
dont les bénéfices seront reversés à la ligue 
contre le cancer le WE du 13/ 14 Septembre 
selon les conditions météorologiques. Le 4 
octobre, un repas dansant sera organisé par 
le Comité des Fêtes de Trémolat associé à 
l’Amicale Laïque du RPI des écoles, le 25 
Octobre ce sont les rêveries de Cyrano qui 
proposeront une soirée court-métrage avec 
rafraîchissements et pâtisseries, le Café 
Village proposera une randonnée avec 
crêpes et boissons à la sortie, le dimanche 12 
octobre. Tout le long du mois d’Octobre 
une tombola sera organisée à l’Epicerie du 
Village. 

Pour ce faire, les associations auraient 
besoin de volontaires pour animer les 
différentes activités proposées. N’hésitez 
pas à vous rapprocher de leurs 
représentants (vous pouvez retrouver 
toutes les informations sur les associations 
sur le site de la commune), ou du 
secrétariat de mairie. 
N’oubliez pas de noter ces dates 
dans vos agendas! 

participation à la grande lessive sur le 
thème du papier cette année avec 
procédés de pliages, de déchirements.
L’atelier chant, les enfants ont pu 
bénéficier de la présence de Barbara 
POLLARD, professeur de chant 
Trémolacoise,  bénévole et volontaire 
pour accompagner les enfants dans un 
petit répertoire de chant, leur apprendre 
à chanter à l'unisson et travailler le 
domaine linguistique. Le résultat de ce 
travail à pu être restitué lors de la fête de 
fin d’année. Enfin, l'école ouverte aux 
parents à été une belle réussite 
également, les parents ravis de participer 
au quotidien de leurs enfants, ont pu 
participer aux différents ateliers : jeux de 
société pour favoriser le langage, 
artistique pour favoriser la motricité. 
Cette année les parents ont également 
pu participer à la confection des repas 
avec Pierre, notre cuisinier, et ont été 
invités à manger avec les enfants par la 
mairie . 
Les maîtresses ont déjà commencé à 
travailler sur les projets pédagogiques de 
la rentrée 2025, projet artistique par le 
biais de la danse ou de la musique, projet 
science avec des ateliers de petits défis 
sur la technologie, enfin avec l’aide 
d’associations des villages, des minis 
olympiades pourraient être organisées 
pour une rencontre entre les 3 écoles.
Un beau programme en prévision, mais 
tout vous dire ne laisserait plus de 
surprises à nos chers élèves.

Mot des enseignants :
Les 3 enseignants tiennent à remercier 
chaleureusement l’ensemble des 
communes pour leur soutien, tant pour 
l’aide aux financements des projets 
pédagogiques, que de l’entretien des 
salles et des cours de récréation. Ils 
tiennent aussi à mettre à l’honneur le 
travail fourni par l’amicale laïque  pour 
les différentes manifestations organisées . 
Toutes les sorties et activités ne 
pourraient pas être menées à bien sans le 
soutien financier que cette association 
apporte par le biais de son bénévolat. 

La maîtresse de Trémolat ainsi 
que le Conseil Municipal 
tiennent à remercier Justine, 
l’ASTEM cette année en 
remplacement d’Emma, 
absente pour congé maternité.
Justine a fourni un investisse-
ment sans faille auprès des enfants 
qui ont pu bénéficier de son expérience. 
Merci Justine! Bonne route pour vos 
nouvelles aventures! 


